
Commune Theix-Noyalo 
 

Nom de la liste Theix-Noyalo, une énergie commune 
 

Nom de la tête de liste Christian Sébille 
 

Nom de la personne chargée de répondre Christian Sébille- Christophe Hazo 

Adresse mail tn.energie.commune@gmail.com 
 

Avez-vous pris connaissance des résultats du baromètre des villes cyclables 2025 de la FUB pour 

votre commune et en particulier les contributions détaillées de vos concitoyens ? Oui 
 

Comment comptez-vous les utiliser dans votre prochain mandat ? Le baromètre identifie des 

secteurs méritants des améliorations. Nous y apporterons une attention pour regarder les 

aménagements possibles. Certains points sont déjà identifiés comme le rond-point de Saint-

Léonard 
 

Quelles sont vos priorités pour résorber les discontinuités des itinéraires cyclables de votre 

commune ? Les aménagements à venir doivent prioritairement donner une cohérence globale 

aux aménagements existants. 
 

Quelles discontinuités cyclables avez-vous identifiées entre votre commune et les communes 

voisines ? Réaliser la liaison Theix- Vannes est la priorité et la continuité vers la presqu'île de 

Sarzeau. Ces continuités sont défendues par la commune qui les a fait identifier par le 

Département et l’Agglomération. 
 

Prévoyez-vous un plan (de circulation) des déplacements actifs (marche, vélo...) sur votre commune 

dans votre prochain mandat ? Oui 
 

Quelles sont les voies communales et chemins d'exploitation que vous pourriez affecter en routes à 

desserte locale pour favoriser les mobilités actives ? Ce sera justement le sujet du futur plan de 

mobilité communale. Certaines questions à suivre méritent des échanges. 
 

Vous engagez- vous à installer de nouveaux stationnements vélo ? Oui 
 

Vous engagez- vous à généraliser la priorité vélo sur les ronds-points ou giratoires en agglomération 

? Oui 
 

Vous engagez-vous à passer la partie agglomération de votre commune à 30 km/h (excepté quelques 

axes de transition à 50 km/h) ? Oui 
 

Vous engagez-vous à mettre une signalétique pour identifier les traversées vélo... Oui 

Vous engagez-vous à aménager les bandes cyclables de largeur 1 m 50 minimum et si besoin 

diminuer la largeur de la chaussée pour les véhicules motorisés ? Oui 
 

Vous engagez- vous à développer les « Chaucidous» (Chaussées à voie centrale banalisée).. Oui 
 

Vous engagez-vous à supprimer les chicanes aux entrées et sorties des voies vertes ou pistes 

cyclables ou a les revoir en respectant les recommandations du CEREMA pour permettre le passage 

de tous types de vélos ? Oui 
 

Vous engagez-vous à généraliser les sas-vélos et les tourne-à-droite aux feux (panneau M12) ainsi 

que les double-sens cyclables dans votre commune ? Oui 
 

Sur votre liste, quelle serait la personne en charge des mobilités actives ou de la mobilité en général 

? Christophe Hazo 
 

Vous engagez-vous à mettre en place un comité vélo régulier (1 fois par an au minimum) avec vos 

concitoyens et l'association Vélomotive ? Oui 
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